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n° 64 594 du 11 juillet 2011

dans l’affaire x / III

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 janvier 2011 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides prise le 22 décembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 59 254 du 4 avril 2011.

Vu l’ordonnance du 11 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 8 juin 2011.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et Y.

KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité guinéenne et d’origine ethnique soussou, vous êtes arrivée sur le territoire belge le 10

septembre 2009 et avez introduit une demande d’asile le même jour.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile :

Après vous avoir surprise le 4 juillet 2009 avec [A.G.] votre petit ami, votre oncle a décidé de vous

marier à son ami [D.D.], qui est un commerçant wahhabite. Le 31 juillet 2009, alors que vous rentriez de

chez une amie, vous avez trouvé chez vous votre famille, votre futur époux et ses deux sœurs, qui

étaient venus partager les colas. A cette occasion, on vous a annoncé que le mariage sera célébré le 21
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août 2009. Cette date venue, vous avez été mariée et amenée chez votre époux. Votre époux vous

forçait à avoir des relations sexuelles avec lui. Le 2 septembre 2009, vous vous êtes enfuie de chez

vous pour vous réfugier chez tanti [M.], la tante de votre amie [K.]. Le 9 septembre 2009, vous avez

quitté la Guinée.

A l’appui de votre demande d’asile, vous présentez un extrait d’acte de naissance, un certificat

d’excision, ainsi qu’une attestation médicale.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse approfondie de votre récit qu’un certain nombre d’éléments empêchent d’accorder

foi à vos assertions et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

En effet, il ressort de vos déclarations que vous auriez fui la Guinée après avoir été contrainte d’épouser

[D.D.], un ami de votre oncle. En cas de retour en Guinée, vous craignez que votre oncle ne vous tue

(voir pp. 8, 20).

Premièrement, constatons que vos propos concernant les raisons pour lesquelles votre oncle aurait

décidé de vous donner en mariage à [D.D.] sont restés imprécis. En effet, vous dites que votre oncle ne

vous avait jamais parlé de mariage avant le jour où il vous a surprise avec votre petit ami et qu’il a

décidé de vous marier parce qu’il s’est rendu compte que vous avez commencé à fréquenter des

hommes, qu’il a eu peur que vous conceviez un enfant hors des liens du mariage et que vous fassiez

honte à la famille (voir pp. 10, 11). Or, constatons que vous avez par ailleurs affirmé que vous voyiez

votre petit ami depuis février 2007 pendant les heures de cours, après l’école, et en soirée (voir pp. 9,

17), que ce dernier payait tous vos frais de scolarité depuis plus de 2 ans, que votre oncle se doutait

que vous aviez une relation amoureuse avec quelqu’un parce que vous sortiez tout le temps, mais il ne

savait pas avec qui. C’est pour cette raison qu’il vous faisait surveiller par votre cousin [M.] ou par votre

frère et vous battait à votre retour à la maison ou le lendemain quand vous rentriez tard (voir pp. 9, 10,

11, 17). Par conséquent, le Commissariat général estime qu’il n’est pas crédible que votre oncle ait une

réaction aussi sévère et inflexible quand il vous a vue en compagnie de la personne qu’il vous

soupçonnait déjà de fréquenter.

Ensuite, relevons qu’à aucun moment vous n’avez tenté de vous opposer de façon efficace au mariage

qui vous a été imposé avec [D.D.] (voir pp. 12, 13). En effet, votre oncle vous a dit son intention de vous

marier à son ami une semaine après le 4 juillet 2009 (voir p. 10), puis, le 31 juillet 2009, il vous a

annoncé que vous serez mariée le 21 août 2009. Il s’écoule donc six semaines entre le moment où vous

apprenez votre futur mariage et le moment où celui-ci a lieu. Constatons que pendant cette période,

vous étiez libre de vos mouvements puisque vous aviez la possibilité de sortir de chez vous (voir pp. 11,

13), et que vous aviez la possibilité de téléphoner (voir pp. 11, 12). Aussi, interrogée afin de savoir si

vous avez essayé de trouver des solutions pour vous opposer au désir de votre oncle de vous marier,

vous avez répondu que vous aviez des contacts téléphoniques avec [A.G.], mais qu’à chaque fois votre

petit ami vous répondait de rester tranquille, d’être patiente, de ne pas décevoir votre mère et vous

promettait de l’aide (voir pp. 11, 12). La question vous a alors été posée de savoir si vous avez essayé

de trouver de l’aide ailleurs puisque votre petit ami tardait à vous aider (voir pp. 12, 13). Vous avez

répondu que vous avez voulu aller voir certains membres de votre famille paternelle mais que vous ne

l’avez pas fait parce qu’ils n’osent rien dire à votre oncle. Interrogée sur la raison pour laquelle vous ne

vous êtes pas adressée à votre famille maternelle, vous avez répondu que c’était parce que votre oncle

aurait pu vous y retrouver (voir pp. 12-13).

Or, étant donné la liberté de mouvement dans laquelle vous vous trouviez avant votre mariage, il n’est

pas permis de croire que vous n’auriez pu entreprendre la moindre démarche en Guinée pour tenter de

vous dégager de ces liens matrimoniaux dont vous ne vouliez pas et vous ne fournissez aucun

argument convaincant qui justifie l’absence totale de démarches de votre part dans ce sens. Ceci est

appuyé par la rapidité avec laquelle vous avez réussi à fuir votre mari. En effet, vous avez mis deux

semaines pour entrer en contact avec tanti [M.], pour vous réfugier chez elle et quitter votre pays.

Par ailleurs, il n’est pas possible de considérer que vous n’auriez pas pu raisonnablement vous

soustraire à votre mariage si vous n’aviez fui votre pays. En effet, il ressort de vos propos que votre petit

ami a pris en charge toutes vos dépenses pendant deux ans et qu’il finançait vos études, vos trajets,
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l’achat de votre matériel scolaire et vote petit déjeuner (voir pp. 4, 8). Or, vous dites qu’à chaque fois

que vous lui demandiez de l’aide pour éviter votre mariage, il vous répondait qu’il n’en avait pas les

moyens (voir p. 13). Aussi, à la question de savoir s’il s’agissait de moyens financiers ou d’autre chose,

vous avez répondu que même s’il parvenait à trouver des moyens financiers de vous aider, vous lui

avez suggéré de vous aider à quitter la Guinée car si vous y restiez, il était probable que votre oncle

vous retrouve (voir p. 13). Or, une chose est de tenter de fuir pour se soustraire au projet de mariage et

de constater que toute fuite est impossible, ce que vous n’avez pas fait, autre chose est de considérer

d’emblée, comme vous le faites, que la seule solution envisageable est de quitter le pays.

Enfin, quant à votre crainte d’excision pour votre fille "dans le cas où vous en auriez une dans le futur"

(voir p. 20), ce motif ne peut être considéré comme un fondement de votre demande d’asile puisque

votre crainte se base sur une situation hypothétique.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de violence

et autres actes analogues. Depuis, la situation s’est calmée et le second tour des élections qui s’est

déroulé le 7 novembre 2010, a conduit à la victoire d’Alpha Condé, leader du RPG. Cette victoire,

confirmée par la Cour Suprême, a été reconnue par le camp adverse de Cellou Dalein Diallo et par la

communauté internationale. La Guinée dispose donc enfin de son premier président civil,

démocratiquement élu et qui aura pour lourde tâche de sortir le pays de la crise.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

Quant aux documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile, ils ne peuvent

modifier l’analyse développée ci-dessus. En effet, votre extrait d’acte de naissance (document n°1) peut

constituer un indice quant à votre identité, celle-ci n'est pas remise en cause par la présente décision.

En ce qui concerne l’attestation d’excision type II (document n°2), vous l’invoquez pour dire que, dans

l’hypothèse où vous aurez une fille, vous craignez qu’elle soit excisée. Or, cet élément ne peut pas

modifier le sens de la présente décision (voir supra). Par ailleurs, il n’est pas possible de considérer

qu’en cas de retour en Guinée, il y aurait dans votre chef un risque qu’un même traitement vous soit

infligé. Quant à l’attestation médicale (document n°3), elle ne peut, à elle seule, modifier le sens de la

présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être

reconnu(e)comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non

plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.
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3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique de la violation « du principe de bonne administration et de

l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et des articles 48/3 et 62 de la loi du

15.12.1980. »

En conséquence, elle demande de lui reconnaître la qualité de réfugié.

4. Les éléments nouveaux

4.1. La partie requérante produit devant le Conseil une lettre manuscrite du 26 mai 2011, accompagnée

d’une copie de carte d’identité.

La partie défenderesse produit quant à elle devant le Conseil un « Subject related briefing » actualisé au

18 mars 2011 et consacré à la situation sécuritaire en Guinée.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Bien que la Cour constitutionnelle n’ait envisagé que l’hypothèse de nouveaux éléments déposés par la

partie requérante, le Conseil estime que le même raisonnement doit être tenu, mutatis mutandis,

lorsque des nouveaux éléments sont déposés par la partie défenderesse.

4.3. En l’espèce, le Conseil considère que le document produit par la partie requérante satisfait aux

conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 2 et 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est

interprété par la Cour constitutionnelle dès lors qu’il est postérieur à l’acte attaqué et vient étayer la

critique de la décision attaquée.

De même, et dès lors que la partie requérante, à laquelle les nouvelles pièces de la partie défenderesse

ont été communiquées en date du 27 mai 2011, n’a émis aucune objection ni remarque quelconques

concernant leur dépôt ou leur teneur, le Conseil décide également d’en tenir compte dans la seule

mesure où elles portent sur des éléments postérieurs à la note d’observations qui viennent actualiser

certaines considérations de la décision attaquée.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison du manque de crédibilité de son récit, et du caractère non pertinent ou non probant des pièces

déposées à l’appui de sa demande.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

5.3.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs notamment à l’imprécision

des raisons pour lesquelles l’oncle de la partie requérante aurait décidé de la donner en mariage, et à

l’absence de toute initiative efficace pour s’y opposer ou encore pour s’y soustraire, se vérifient à la

lecture du dossier administratif.
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Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la

réalité du mariage forcé allégué en l’espèce, et partant, la réalité des craintes qui en dérivent.

Ils suffisent à conclure que les déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son

chef, l’existence d’une crainte de persécution.

5.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces points.

Ainsi, concernant les circonstances ayant présidé audit mariage, elle expose en substance que ses

rencontres avec son ami n’étaient pas aisées car elle était constamment surveillée, que son oncle

n’avait pas accepté une éventuelle relation entre les intéressés, qu’il était excédé par la présence de

ses neveux et leur réservait un traitement différent de celui de ses propres enfants, raison pour laquelle

il ne prenait pas en charge ses frais de scolarité, et que la découverte de sa relation avec son ami lui a

servi de prétexte pour s’en débarrasser.

Le Conseil n’est nullement convaincu par cette explication. En effet, si, comme la partie requérante

l’affirme, elle entretenait depuis 2007, soit depuis deux ans à l’époque de son mariage forcé, une

relation avec une personne qui du reste finançait ses études durant cette même période, et si, comme

elle le soutient, elle était constamment surveillée et son oncle était excédé par la présence de ses

beaux-enfants au point de ne pas payer leurs études et de chercher à s’en « débarrasser », le Conseil

juge totalement invraisemblable que ledit oncle ne se soit jamais aperçu, pendant deux ans, de la

relation entretenue par la partie requérante, au besoin en s’enquérant de la manière dont ses études

étaient payées, et n’ait pas réagi plus tôt, ne serait-ce que pour se « débarrasser » d’elle plus tôt. Le

Conseil note à cet égard qu’à l’audition du 15 septembre 2010 (pp. 8-9), la partie requérante confirmait

que son oncle savait déjà qu’elle avait « une relation amoureuse avec quelqu’un », et se révélait par

ailleurs très confuse sur les incidents du 4 juillet 2009, relatant que son oncle, qui revenait de la prière,

l’avait surprise à la maison avec son compagnon, avait crié son nom et avait hurlé, mais n’était

curieusement arrivé que trente minutes plus tard à la maison pour la rudoyer, sans aucune explication

quelconque sur le laps de temps survenu entre ces deux événements pourtant localisés au même

endroit. Ces constats ne font que renforcer l’absence de crédibilité de cet épisode central et déterminant

du récit.

Ainsi, concernant l’absence d’initiatives pour s’opposer ou se soustraire au mariage imposé par son

oncle, elle expose en substance qu’elle faisait confiance à son petit ami, qu’elle ne prenait pas au

sérieux la menace de son oncle, que le recours aux familles maternelle et paternelle n’offrait aucune

solution, et qu’elle n’avait que 19 ans à l’époque, explications qui ne convainquent nullement le Conseil

dès lors qu’il pouvait être raisonnablement attendu de la partie requérante, qui d’une part, connaissait

bien la personnalité de son oncle pour avoir vécu avec lui après le décès de son père, et qui d’autre

part, est adulte, a un niveau d’éducation atteignant le Bac (audition du 15 septembre 2010, p. 3),

jouissait d’une liberté de mouvement certaine, et avait une relation amoureuse depuis deux ans, de faire

preuve d’initiatives actives et concrètes si, comme elle l’affirme, son oncle avait le projet de la marier

contre son gré.

Quant à la lettre manuscrite du 26 mai 2011 versée au dossier, il s’agit d’un témoignage privé qui ne

présente aucune garantie quant à la sincérité de son contenu, et qui ne peut par conséquent pas pallier

l’absence de crédibilité du récit.

Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des motifs

de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la demande.

5.3.3. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir

la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

5.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de

se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force
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est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait un

risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi.

Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui

est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c),

de la loi.

7. Les constatations faites en conclusion des points 5 et 6 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juillet deux mille onze par :

M. P. VANDERCAM, Président de chambre,

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO P. VANDERCAM


